




CONVENTION DE PARTENARIAT 

Article 1 :  
Ce contrat de partenariat est établi entre d’une part par : 

- L’EPLEFPA des Sicaudières Route de Nantes BP 228 79308 Bressuire cedex, désigné par le 
« parrainé » et d'autre part, 
- LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU BOCAGE BRESSUIRAIS, 27 boulevard du 
Colonel Aubry 79300 BRESSUIRE désigné par le « partenaire ». 

Article 2 :  
Le parrainé s’engage par le présent contrat à promouvoir l’enseigne du partenaire auprès du 

grand public de manière précisée dans l’article 4 et ce pour une durée d’une année scolaire. 

Article 3 : 
Le présent contrat est prévu sur la base d’un partenariat : 
□  E n  n a t u r e ,  p r é c i s e z  :    
□ Financier : à la hauteur de  ................................................ . 

Article 4 :  
Le parrainé s’engage à mettre le logo du partenaire via les outils de communication suivants 

: réseaux sociaux de l’EPLEFPA et page Instagram du TIEA. Une communication via la presse 
locale est également prévue. Le partenaire devient ainsi un sponsor officiel de l’équipe du TIEA 

Article 5 :  
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties de l’une des obligations énoncées dans 

le présent contrat, celui-ci sera résilié de plein droit, huit jours après la mise en demeure restée 
infructueuse. 

Fait à Bressuire, le 19/01/2024  
(en deux exemplaires originaux)

Le parrainé Le partenaire 

EPLEFPA des Sicaudières L’Agglo2B 
Représenté par M. Paul REVOLLON Représenté par 
Lu et approuvé Lu et approuvé 


